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3.1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES

3.1.1 DISPOSITIONS GENERALES
Le programme descriptif ci-après est établi pour fixer le plus exactement possible, le programme général des travaux, les divers modes de 
construction des ouvrages, la nature des matériaux.
Il est précisé cependant que le présent document n'a pas un caractère limitatif, les sujétions et modes d'exécution énoncés ci-après ne sont 
donnés qu'à titre indicatif. Les concurrents devront prévoir la totalité des ouvrages nécessaires à la réalisation des prestations, conformément 
aux règles de l'art, et pour obtenir un parfait achèvement des travaux.
Les entreprises doivent demander au Maître d'œuvre, tous les renseignements qu'elles jugeront utiles, afin d'étudier complètement et sans 
omission, les travaux qui leur incombent. Dans le cas où les devis descriptifs ou plans présenteraient des erreurs, des omissions, des 
imprécisions ou des contradictions, les entreprises devraient en signaler l'existence au Maître d'œuvre et demander tous éclaircissements ou 
compléments d'informations nécessaires.
Lors de la réalisation des travaux, l'entreprise attributaire ne pourra arguer d'une méconnaissance des lieux ou d'une sous-estimation des 
difficultés d'exécution pour réclamer un supplément de prix. 
Les entreprises devront mettre en œuvre les matériels, matériaux, produits et appareils, en respectant les lois, décrets, arrêtés, règlements 
administratifs, avis techniques du C.S.T.B., ainsi que le présent C.C.T.P.
De plus, les entreprises devront posséder le ou les qualifications requises pour l'exécution de leurs tâches. Elles produiront, à l'appui de leurs 
soumissions, toutes les attestations de qualification, ainsi que les attestations d'assurance se rapportant à leurs travaux.

3.1.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES

3.1.2.1 REDACTION DES OFFRES

Les candidats à la consultation devront impérativement:

- n'apporter aucune modification aux documents du dossier de base

- compléter toutes les pièces du dossier devant l'être

3.1.2.2 DOCUMENTATION

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur attributaire du marché devra fournir au Maître d’œuvre, une documentation technique illustrant 
les techniques et produits qui seront mis en œuvre, le planning d’exécution ainsi que les plans et schémas pour approbation.
L'entreprise devra fournir les échantillons demandés par le Maître d'Ouvrage pour le choix des matériaux et des teintes.

Les travaux ne pourront démarrer qu’une fois l’accord donné par le Maître d’œuvre sur ces documents et échantillons.

3.1.2.3 CONTROLE
Tous les matériaux arrivant sur le chantier devront être accompagnés de la facture. Le Maître d’œuvre pourra en prendre le double et en 
vérifier l’authenticité, se réservant le droit de s’assurer de la qualité des matériaux, de faire surveiller l’atelier et les dépôts.
Des prélèvements pourront être effectués en cours d’exécution, (à l’atelier) ou sur le chantier.

Les frais de contrôle seront à la charge de l’entrepreneur. En cas de fraude sur les produits employés, le marché pourra être résilié d’office, 
sans aucune indemnité et sans préjudice des sanctions qui pourront être appliquées.

3.1.2.4 NETTOYAGE

Les nettoyages en cours de chantier seront inclus dans les prestations des entreprises.

Toutes dégradations occasionnées par les travaux seront systématiquement réfectionnées.

Le chantier, extérieurs compris, doit être tenu dans un état de propreté constant ; après son passage, aucun matériau ou gravois ne doit 
subsister, notamment sur la voie publique. Tous nettoyages et remise en état étant à la charge de l'Entrepreneur du présent lot (dans la 
mesure où ce dernier est reconnu comme l'auteur des dégâts).
L'entrepreneur prend le temps chaque jour pour nettoyer son chantier (valeur à intégrer dans ses prix).

3.1.3 REGLEMENT DES TRAVAUX
Les prix doivent comprendre toutes les incidences découlant des sujétions particulières dues aux conditions de mise en œuvre et de toutes 
les charges ou aléas relatifs à la bonne exécution des travaux.
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3.1.4 PROTECTIONS
Lors de la réalisation des travaux, l'entrepreneur devra assurer de façon efficace, la protection de l'ensemble des ouvrages. 

Il sera tenu pour responsable de l'inobservation de cette clause et le Maître d’Œuvre se réserve le droit, sans indemnité supplémentaire, ni 
augmentation de prix, d'exiger de ce dernier la reprise des ouvrages salis ou dégradés.

De plus, il est précisé que ces reprises devront impérativement se dérouler au fur et à mesure de l'avancement de chantier.

3.1.5 PRIX
Les prix doivent comprendre toutes les incidences découlant des sujétions particulières dues aux conditions de mise en œuvre et de toutes 
les charges ou aléas relatifs à la bonne exécution des travaux. 
Les prix doivent comprendre les frais inhérents à l’application stricte des décrets concernant l’hygiène et la sécurité des chantiers (protections 
individuelles, collectives, échafaudages, ...)
Les prix doivent comprendre le stockage des matériels et matériaux (au choix du Maître d’œuvre)

Les prix doivent comprendre les frais d'étude, compris fourniture de plans d'exécution.

Les travaux sont exécutés par des ouvriers spécialisés en respectant les réglementations en vigueur, l'Entrepreneur prend toutes précautions 
nécessaires pour éviter tout accident ou incident à ses ouvriers ou à des tiers. L'Entrepreneur doit obligatoirement fournir, avec sa remise de 
prix, l'attestation d'assurance "Responsabilité Civile" couvrant tous les procédés, matériels et matières utilisés pour l'exercice de sa 
profession, couvrant tous les dommages corporels, matériels et immatériels.
Sauf spécifications contraires énumérées dans le présent document, l'Entrepreneur devra la fourniture, la pose et toutes sujétions nécessaires 
pour la mise en œuvre parfaite et réglementaire des matériaux qui sont préconisés.

3.1.6 RECONNAISSANCE DES LIEUX
Le marché étant traité à forfait, l'Entrepreneur doit avant la remise de son offre, faire une visite du site des travaux pour prendre en compte les 
différentes difficultés, de ce fait :

- Lors de la réalisation des travaux, l'entreprise attributaire ne pourra arguer d'une méconnaissance des lieux ou d'une 
sous-estimation des difficultés pour réclamer un supplément de prix.

- L'Entrepreneur doit donc procéder sur place à toutes mesures complémentaires, à toutes vérifications et tous autres 
relevés qu'il jugerait nécessaires, afin d'apprécier la nature et l'importance des travaux à réaliser.

- Aucun sondage ne devra être entrepris sur le terrain avant d'avoir obtenu l'accord du Maître d'œuvre quant à son 
emplacement.

- Les quantités seront réputées vérifiées par le présent entrepreneur. Le marché étant passé en prix global et forfaitaire, 
aucune plus-value ne sera acceptée en cours de travaux pour des défauts de quantités constatées

L'Entrepreneur est seul juge des moyens et du matériel à mettre en place pour l'exécution de ses travaux, ce dernier aura la faculté 
d'employer telles méthodes ou tels procédés, comme bon lui semblera. Les prix de l'Entrepreneur comprennent donc tous les engins et tout le 
matériel nécessaires à la parfaite réalisation de ses travaux.

En ce qui concerne les nuisances, la puissance des moteurs et appareils doit être étudiée, de manière à limiter les bruits, et l'Entrepreneur 
doit garantir le Maître de l'Ouvrage des condamnations prononcées contre lui en raison des troubles anormaux de voisinage causés par ses 
travaux, si ces troubles sont imputables à la puissance des engins utilisés (la législation en vigueur concernant le bruit des appareils employés 
devra être impérativement respectée).

3.1.7 RÔLE DES PIECES DU CAHIER DES CHARGES (CCTP - DPGF)
L'entreprise est réputée avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces constituant le dossier complet des travaux.

Elle est réputée s’être assurée qu’il n’y a ni manque, ni double emploi dans les prestations fournies afin d’assurer un achèvement complet des 
travaux dans les règles de l’art et pour la bonne réalisation complète des travaux. L’entrepreneur sera tenu de prévoir dans ses dépenses tout 
ce qui doit normalement entrer dans le prix forfaitaire.

Les plans, descriptifs et autres documents joints au dossier de consultation forment un tout définissant les ouvrages à réaliser en se 
complétant mutuellement.

Elle est également réputée avoir vérifié la conformité de la composition de leur dossier d’après les indications du bordereau des pièces 
fournies.

Les cadres de bordereau (DPGF) joints au présent cahier des charges devront être impérativement renseignés. 

Ils sont donnés à titre indicatif et ne dégageront en rien l’entrepreneur de ses obligations de résultats. Celui-ci se devra de veiller à ce que 
l’ensemble des travaux effectués permette une durabilité optimale. 

Un ouvrage figurant sur les plans mais non prescrit au CCTP devra être réalisé et prévu dans le cadre du forfait. Également tout ouvrage 
décrit au CCTP et non indiqué au DPGF devra être réalisé et prévu dans le cadre du forfait.
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Les prix comprendront toutes les prestations et sujétions indiquées dans les descriptifs et autres pièces du marché, y compris la fourniture et 
la pose avec tous les accessoires, sauf exceptions précisées dans les CCTP.

Le CCTP a pour but de renseigner au maximum l'entreprise sur la nature des travaux à exécuter, leur consistance et leur implantation. 

 

L'entreprise devra réaliser sans exception tous les travaux nécessaires au parfait achèvement des ouvrages. Elle devra se rendre sur place 
afin de connaître l'ampleur des tâches à exécuter et la disposition des lieux. 
Les relevés et métrés complémentaires que souhaite faire l'entreprise sur site doivent être effectués dans le respect des règles de sécurité, 
notamment en utilisant des équipements de protections conformes et appropriés à ces interventions. 
 

Avant la signature des marchés, l'entreprise peut faire mention de ses remarques concernant les travaux. Après la signature des marchés 
l'entreprise ne pourra arguer d'une méconnaissance des lieux ou d'une omission du descriptif pour justifier quelque travail supplémentaire qui 
soit nécessaire au parfait achèvement des travaux. 
 

En outre, les cotes d'exécution seront relevées sur place sous la responsabilité de l'entreprise

 

Nota :

Dans le DPGF, les quantités mentionnées sont données à titre indicatif, elles servent uniquement à l'élaboration des situations mensuelles 
de travaux de l'entreprise en fonction de l'avancement. Ces situations reprendront les quantités indiquées en mentionnant le pourcentage 
d'avancement, pour chaque poste. Par conséquent l'entreprise devra avoir vérifié toutes les quantités au moment de la réponse à la 
présente consultation et faire part par courrier de toutes les erreurs qu'elle aurait détectées. Dans le cas où aucune remarque n'est faite 
(sur les quantités) avant la signature du marché, aucune plus-value pendant la réalisation des travaux pour un problème de quantité ne 
sera pris en charge par le Maître d'Ouvrage
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3.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

3.2.1 Normes et règlements
Les travaux seront exécutés suivant les prescriptions de la législation en vigueur, des décrets et arrêtés ministériels, des normes françaises 
éditées par l'A.F.N.O.R., des Cahiers des Clauses Spéciales (C.C.S.) en vigueur à la date de la consultation, et du Cahier des Clauses 
Techniques Générales.

Liste non limitative des fascicules établis par le "Groupe D.T.U." :

- D.T.U. n° 53.12 (P62-207) : Préparation du support et revêtements de sols souples

Autres documents :

- Cahier du C.S.T.B. : Notice sur le classement UPEC et le classement UPEC des locaux.

- Cahier des Charges des préparations des ouvrages en vue de la pose de revêtements de sols minces 

- Cahier des Prescriptions Techniques d'Exécution des enduits de lissage et de ragréage autolissant destinés à la 
préparation de sols intérieurs pour la pose de revêtements de sols minces.

- Règles professionnelles de préparation des supports courants en béton en vue de la pose de revêtements de sols 
minces

- Les normes françaises AFNOR, les normes européennes et le REEF

3.2.2 Limite des prestations
Sont dus au présent lot :

- le décapage, ponçage et le ragréage des supports

- les coupes apparentes ou cachées, droites ou biaisées, les percements, découpes, gorges, rainures, larmiers, etc.

- le revêtement des tampons de regards

- l'enlèvement des gravois, chutes, déchets, emballages

- la réfection des ouvrages défectueux ou endommagés

- l'exécution des raccords après intervention des autres corps d'état

- la protection durable et efficace de ses ouvrages jusqu'à la réception des travaux

- l'enlèvement des protections

A l'achèvement de ses travaux, l’entreprise doit le nettoyage complet de tous ses ouvrages, ainsi que des ouvrages des autres corps d'état qui 
auraient été salis de son fait.
L'entrepreneur devra comme faisant partie intégrante de son forfait tous les travaux et fournitures accessoires nécessaires à la finition des 
ouvrages de son corps d'état qu'ils soient ou non mentionnés au présent descriptif ou sur les plans.
L'entreprise devra la fourniture de 5m² par type de revêtement de sol en fin de chantier à la disposition du Maître d'Ouvrage et à inclure dans 
les prix unitaires.

3.2.3 Préparation des supports 
Conforme au Cahier des Charges du C.S.T.B. et aux règles de l'U.N.R.S.T.

Les ragréages sont à prévoir au présent lot ; ils devront être parfaitement adaptés au support, à la colle et au revêtement.

Ils seront conformes aux exigences UPEC des locaux.

L'Entrepreneur reste maître du choix, de la préparation et de l'application, conformément aux spécifications imposées dans la documentation 
du fournisseur et contenues dans l'avis technique du C.S.T.B.

Locaux classés P2 :     

- 1,00 Kg/m² sur chape rapportée

- 2,00 Kg/m² sur chape incorporée

- 2,50 Kg/m² sur béton surfacé

Locaux classés P3 :

- Epaisseur minimale d'emploi : 3 mm (4 à 5 kg/m²), quelque soit la nature du support. Application préalable d'un 
primaire d'accrochage.

Locaux classés P4 :

- Epaisseur d'emploi : de 3 mm à 10 mm
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Les locaux, les supports, les raccords devront être absolument secs au moment de la pose. Toute remontée d'humidité doit être évitée par la 
suite. Toutes les pièces seront vitrées avant mise en oeuvre des revêtements intérieurs.

Préalablement à la pose des revêtements, l'entrepreneur devra un nettoyage général des supports comprenant un brossage avec lavage si 
besoin de manière à éliminer toutes traces de matières susceptibles de provoquer un manque d'adhérence des revêtements avec leur 
support.

Dans tous les cas P2, P3 ou P4 ; prévoir un primaire d’accrochage avant réalisation du ragréage

3.2.4 Provenance et qualité des matériaux
L’offre de prix de l'entrepreneur devra être strictement conforme aux spécifications du descriptif, tant en ce qui concerne la provenance et le 
classement de matériaux que les caractéristiques dimensionnelles des éléments.

3.2.5 Echantillons - combinaisons
Dès la signature du marché et avant tout approvisionnement, l'entrepreneur présentera au Maître d'Oeuvre pour chaque matériau, une 
collection d'échantillons comprenant tous les coloris et décors disponibles. Lorsque le Maître d'Oeuvre aura fait son choix, l'entrepreneur lui 
fournira les panneaux échantillons rigides de 1,00 m x 1,00 m qui seront conservés en tant qu'échantillons contractuels.

3.2.6 Conditions d’intervention
L'Entrepreneur doit s'assurer, avant de commencer les travaux, de l'état d'avancement et de finition du chantier :

- Mise hors d'eau, fermeture

- Passage des corps d'états antérieurs

- Bouchement des trémies et réservations, raccords

- Pose des canalisations

II devra réceptionner les supports :

- Contrôler la planimétrie.

- En cas de contestation, il avisera, par écrit, le Maître d'Oeuvre ou fera mentionner au compte-rendu de chantier, au 
plus tard à la date où il devait intervenir, les motifs empêchant ou limitant son activité.

II devra prévoir toutes les protections des ouvrages des autres corps d'état : cloisons stratifiées, blocs-portes, aménagements menuisés, etc... 
dont il réglera éventuellement les frais de nettoyage, de remise en état ou de remplacement.

Sur simple demande du Maître d'Ouvrage, l'Entrepreneur fournira une notice d'entretien des revêtements qui mentionnera, en outre, les 
produits à éviter.
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3.3 DESCRIPTION DES OUVRAGES
3.3.1 Préparations
3.3.1.1 Dépose de revêtement de sol non amianté

Les travaux comprennent :

- Dépose des éléments formant le revêtement de sols existants : dalles et lés PVC... Dans le cas de plusieurs couches 
de revêtement de sol, elles seront toutes à déposer afin de revenir au support brut (dalle béton ou chape, ...). 
Le sol devra être préparé par le présent lot (rebouchage des trous,.....) afin d'obtenir un support prêt à être ragréé

- Lessiver et dépoussiérer soigneusement

- Évacuation des gravois à la décharge publique

- Élimination par ponçage de toutes les traces de colle.

- Compris dépose des éléments de finition (barres de seuil, butée de sol,...) ayant servis au revêtement de finition.

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Palier d'accès à la sortie de secours

 Deux escaliers d'accès à la zone surélevée

3.3.1.2 Ragréage

Traitement du support :

- Grattage des parties non adhérentes, dépoussiérage et nettoyage des supports; dans tous les cas, ceux-ci devront 
être propres, exempts de poussière, de peinture, de corps gras, sans porosité excessive, plans, horizontaux, au niveau 
voulu, lisses, rigides, secs. Pour obtenir une parfaite planéité prévoir un ponçage. Le revêtement à mettre en œuvre ne 
sera pas exposé à des remontées d'humidité. Il conviendra d'appliquer les règles édictées par le CSTB, ainsi que les 
règles professionnelles de la Fédération nationale du bâtiment et de l'UNRST.

Enduit de lissage et de ragréage :

- Dans tous les cas l'Entrepreneur prévoira un ragréage qui devra être parfaitement adapté au support, à la colle et au 
revêtement ; l'Entrepreneur restera maître du choix, de la préparation et de l'application conformément aux 
spécifications imposées dans la documentation du fournisseur et contenues dans l'avis technique du C.S.T.B.

- En aucun cas l'enduit de lissage et/ou de ragréage ne devra être utilisé pour rattraper les défauts de planéité du 
support.

- La mise en œuvre sera conforme aux règles en vigueur édictées par le CSTB.

- Ces règles prévoient en outre l'application d'un primaire -- avant exécution de l'enduit -- non seulement si la propreté 
ou le pouvoir absorbant du support sont inadéquats, mais aussi dans le cas de microfissures. Le choix du primaire est 
cité dans l'avis technique de l'enduit de lissage.

- La classification de l'enduit de lissage et/ou de ragréage devra correspondre au classement du local concerné et 
identique au revêtement de sols mis en œuvre :

 En particulier, Il sera utilisé un enduit de ragréage classé P3 en épaisseur minimale de 3mm à 10mm, bénéficiant d'un 
avis technique, par référence au classement UPEC des locaux définis par le CSTB.

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Ensemble de la zone d'accueil, bureaux, local ménage, escaliers et palier d'accès à la sortie de secours

3.3.1.3 Ragréage fibré sur panneaux bois

Traitement du support :

- Dépoussiérage et nettoyage des supports; dans tous les cas, ceux-ci devront être propres, exempts de poussière, 
secs. Le revêtement à mettre en œuvre ne sera pas exposé à des remontées d'humidité. Il conviendra d'appliquer les 
règles édictées par le CSTB, ainsi que les règles professionnelles de la Fédération nationale du bâtiment et de 
l'UNRST.

Enduit de ragréage fibré :

- Dans tous les cas l'Entrepreneur prévoira un ragréage fibré qui devra être parfaitement adapté au support, à la colle et 
au revêtement ; l'Entrepreneur restera maître du choix, de la préparation et de l'application conformément aux 
spécifications imposées dans la documentation du fournisseur et contenues dans l'avis technique du C.S.T.B.

- En aucun cas l'enduit de ragréage ne devra être utilisé pour rattraper les défauts de planéité du support.

- La mise en œuvre sera conforme aux règles en vigueur édictées par le CSTB.
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- Ces règles prévoient en outre l'application d'un primaire en fonction de la porosité. Le choix du primaire est cité dans 
l'avis technique de l'enduit de ragréage.

- La classification de l'enduit de ragréage devra correspondre au classement du local concerné et identique au 
revêtement de sols mis en œuvre 

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Sur l'estrade

3.3.2 Revêtements de sol souple
3.3.2.1 Revêtement de sol souple PVC U4

Fourniture et pose, compris coupes du revêtement présenté ci-après :

- Revêtement de sol PVC hétérogène isophonique sur mousse composé :

 D'un revêtement isophonique multicouche, armaturé, non chargé sur sous-couche mousse.

 D'un revêtement renforcé par une mousse très haute dureté

 D'une couche d’usure renforcée par un traitement en polyuréthane photoréticulé, fongistatique et bactériostatique.

Caractéristiques du revêtement :

- Revêtement de sol du type TARALAY IMPRESSION CONFORT de chez GERFLOR ou similaire

- Largeur des lès    : largeur 2000mm.

- Epaisseur      : 3,35 mm

- Epaisseur couche d’usure  : 0,65 mm

- Poids au m2      : 2 825 g 

- Groupe d’abrasion    : Groupe T

- Réaction au feu    : Bfl-s1

- Isolation acoustique aux bruits de choc : 19 dB

- Sonorité à la marche   : < 65 dB

- Poinçonnement statique rémanent :   0,20mm

- Glissance      : R10

- Classement U.P.E.C   : U4 – P3 - E2/3 - C2

- Traitement     : polyuréthane photoréticulé, fongistatique et bactériostatique

Travaux préparatoires, pose collée en plein par colle acrylique et soudure des joints à chaud par cordon d’apport des joints suivant 
prescriptions du Fabricant.

CHOIX ET MISE EN OEUVRE DES COLLES :

Les colles utilisées devront être parfaitement adaptées au support et au revêtement

L'Entrepreneur restera maître du choix, de la préparation et de l'application conformément aux spécifications imposées dans la documentation 
du fournisseur et contenues dans l'avis technique du C.S.T.B.

A la réception des travaux, l'Entrepreneur du présent lot fournira au Maître d'œuvre une notice d'entretien des revêtements qui mentionnera, 
en outre les produits à éviter.

Coloris au choix du Maître d'Œuvre dans la gamme du Fabricant. Il sera demandé plusieurs teintes dans un même local afin de délimiter des 
zones (3 teintes maximum par local).

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Ensemble de la zone d'accueil, bureaux, local ménage, estrade, escaliers et palier d'accès à la sortie de secours
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3.3.3 Divers
3.3.3.1 Plinthes carrelées

Fourniture et pose de plinthes en grès cérame coloré dans la masse :

- Plinthe en grès cérame coloré dans la masse

- Dimensions : identiques aux existantes

- Coloris identique aux existantes

Pose collée par une colle compatible au support et à la plinthe carrelage et garnissage des joints à la barbotine de ciment, y compris toutes 
coupes. Pièces d’angles entrants et sortants de même aspect que la plinthe y compris toutes coupes et accessoires

Localisation : Aux deux faces des cloisons :

- Espace accueil d'orientation

 Entre l'espace arrière de la banque et le palier d'accès à l'ascenseur

 Entre l'espace d'accueil du public et le palier d'accès à l'ascenseur

3.3.3.2 Barre de seuil

Profilé de transition progressive en aluminium laqué strié de 41mm de large, teinte au choix du Maître d’œuvre, entre des revêtements de 
hauteurs différentes ou de finitions différentes. La hauteur du profilé sera définie en fonction de l'épaisseur des revêtements de sol. Profils 
fixés mécaniquement de façon invisible à l’aide d’une rainure sous profil permettant de recevoir la tête de vis de fixation

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 En jonction avec la zone non concernée par les travaux

 Entre la sortie de secours et le palier de l'escalier créé pour accès à l'estrade

3.3.3.3 Nez de marche

Fourniture et pose de nez de marches en alliage d’aluminium anodisé argent 5 microns avec 2 bandes antidérapantes en PVC noir, posés en 
recouvrant de dessus de marche sur 65mm et contre la contre marche sur 43mm de hauteur. 
Mise en œuvre par vis et chevilles tous les 30cm.

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Sur les nez de marches de l'escalier d'accès à la sortie de secours

 Sur les nez de marches de l'escalier d'accès à la partie surélevée

3.3.3.4 Butée de porte

Fourniture et pose de butoirs de hauteur et diamètre 37 mm, à fixation mécanique invisible, finition anodisée argent

Localisation : 

- Espace accueil SIP

 Pour chaque bloc-porte de la zone
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Fait à  _________________________________ 

le  ____________________________________

Bon pour accord, signature, Maître d'Ouvrage Signature et cachet de l'Entrepreneur


